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Le propriétaire de la chaufferie, en tant que « Maître d’Ouvrage » est :  

 

COMMUNE DE FRASNE 

Hôtel de ville 

2, Rue de la gare 

25560 FRASNE 

 

Le titulaire du présent marché sera désigné sous le terme : « le Titulaire » 

Article 1 -  Objet du marché 
 

Le présent marché a pour objet l'attribution d'un contrat de fourniture et d’approvisionnement en 

combustible bois propre pour la chaufferie collective de la commune de FRASNE (25) – DOUBS. 

 

Par le présent contrat, le « Titulaire » s'engage à fournir et à livrer, sur toute la durée du contrat, aux 

conditions définies ci-après, les quantités de bois nécessaires à l'approvisionnement de la chaufferie. 

 

Les conditions de mise en œuvre du contrat d'approvisionnement sont définies dans le présent cahier 

des charges. 

Article 2 -  Type de consultation 
 

La consultation est réalisée dans le cadre d’une procédure adaptée, définie à l’article 42 de 

l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et à l’article 27 du décret du 25 mars 2016 

relatif aux marchés publics.  

Article 3 -  Définition des documents contractuels 
 

Les documents constituant le Marché sont, par ordre de priorité décroissante : 

3.1 Pièces particulières 
 

 l'Acte d'Engagement (AE) et ses annexes 

 Le présent Cahier des Clauses Administratives et Techniques Particulières (CCP). 

 Le mémoire technique fourni par le « Titulaire » 

 

3.2 Pièces générales 
 

Les documents applicables sont ceux en vigueur à la date d'établissement des prix, soit la date indiquée 

à l’Acte d’Engagement du présent marché, notamment 

 le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés publics de 

fournitures courantes et services, approuvés par l’arrêté du 19 Janvier 2009. 

 

Les pièces générales, bien que non jointes au présent Marché, sont réputées parfaitement connues du 

« Titulaire » et les parties leur reconnaîtront expressément le caractère contractuel. 

Des dérogations à ces pièces sont stipulées dans le présent cahier des charges. 
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Article 4 -  Durée et contenu du contrat 
 

La durée du marché est fixée à l’acte d’engagement du présent marché. 

 

 Le « Titulaire » s’engage à assurer la continuité d’approvisionnement en bois de la chaufferie entre le 

contrat du prestataire actuel et le présent marché. A cet effet, il appartient au « Titulaire » de vérifier 

le stock du silo à la prise en charge du présent marché et d’assurer la continuité du fonctionnement 

des installations. 

Article 5 -  Caractéristiques du combustible 

5.1 Certification 
 

Afin de garantir un fonctionnement optimal des installations, le « Titulaire » devra mettre en œuvre 

une organisation permettant d’apporter des garanties en termes d’assurance qualité, qui pourra 

prendre la forme, par exemple, d’une certification CBQ+ ou équivalent. Une copie de cette 

certification devra, le cas échéant, être fournie avec le mémoire technique du « Titulaire ». 

 

5.2 Nature du combustible 
 

La chaufferie du « Maître d'Ouvrage » a été réalisée pour recevoir exclusivement du bois propre et ne 

pourra recevoir de déchets.  

Elle ne constituera en aucun cas un lieu d'incinération de déchets. 

 

Le « Titulaire » devra donc fournir exclusivement du bois propre constitué de plaquettes forestières à 

hauteur de 70% au minimum et sous-produits d'industries de la 1ère transformation du bois 

(Plaquettes de scieries) à hauteur de 30% maximum. 

 

Le « Titulaire » s’engage à livrer sur toute la saison un combustible conforme au cahier des charges et 

de qualité régulière, selon les critères ci-après. 

 

5.3 Caractéristiques du combustible 
 

Caractéristiques prévues dans le marché (relatives aux caractéristiques de la chaudière bois) : 

 

COMBUSTIBLE CONTRACTUEL POUR LE PROJET 

 

Nature Déchets de bois calibrés (plaquettes forestières, 

bois broyés, …). 

Humidité moyenne sur masse brute 30% + ou - 5% 

PCI moyen sur masse brute 3300 à 3500 kWh/tonne 

Classification selon Norme ISO 17225-1 P31 F05 M30 

Masse volumique moyenne 300 kg/m3 

Taux de cendres moyen  2% 
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Tableau des PCI de la Biomasse, fonction de l’humidité 

 

 
 

 Bois propre exclusivement constitué de « plaquettes forestières et de scieries calibrées » 

 Exempt de tout corps étranger : ferrailles, pierres ou terre, déchets, plastique... 

 Humidité relative (poids eau / poids brut) de référence : 30 % à 40 % Maxi. 

 

Le combustible sera compté pour la valeur moyenne de 30 % et il sera refusé pour une humidité 

relative supérieure à 40 %. 

 

 Valeur Contractuelle (Pouvoir calorifique moyen à 30 % de HR en %) : 

 3 336 kWh/tonne feuillus 

 3 518 kWh/tonne Résineux 

 Granulométrie : 

 Dimensions admissibles : P31 

 

Les fines et poussières, de taille inférieure à 3,15 mm, n’excèderont pas 5 % du poids total (F05) de la 

fourniture de bois (masse anhydre). 

 

Le taux de cendres (valeur du taux de matière minérale mesurée en laboratoire) n’excèdera pas 0,5 à 

3 %  du poids total de la fourniture de bois (masse anhydre). 

 

Les autres éléments tels que terre, sable, neige, cailloux et assimilés, métaux,… seront exclus de la 

fourniture de bois. 

 

Le taux d’incombustibles contenus dans la fourniture ne devra pas excéder 4 % du poids total brut 

(mesuré au four à moufle à 700°C). 

 

La mesure et le contrôle des caractéristiques du combustible sont précisés à l’Article 7 - Contrôles. 
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Article 6 -  Livraison du combustible 

6.1 Quantités prévisionnelles 
 

Les quantités seront définies en tonnes en considérant une humidité relative moyenne de 30 %. 

 

Afin d'aider le « Titulaire » à évaluer le marché, le Maître d’Ouvrage précise que le besoin annuel en 

combustible est évalué à 400 tonnes de bois + ou – 15 % dans les conditions précisées auparavant sur 

une période répartie de 6 à 8 mois de l’année (période hivernale). A titre indicatif, la moyenne des 4 

dernières années est de 380 tonnes par an. 

 

Toutes variations en plus et en moins ne pourront donner lieu à un changement du prix du 

combustible, défini à l’Article 8 - Rémunération du combustible du présent contrat. 

 

La répartition prévisionnelle, sur l'année, des consommations de bois n'est pas contractuelle. Elle est 

donnée à titre indicatif, sur une base de 400 tonnes par an : 

 

Mois Quantité (tonne) 

Janvier 65 

Février 60 

Mars 50 

Avril 40 

Mai 15 

Juin 0 

Juillet 0 

Août 0 

Septembre 15 

Octobre 35 

Novembre 55 

Décembre 65 

TOTAL 400 

 

Le « Titulaire » s'engage à garantir à la Commune la sécurité des approvisionnements. 

 

En cas de consommation plus importante que prévue du stock conservé en silo, le « Titulaire » 

s’engage à livrer les quantités supplémentaires demandées par le Maître d’Ouvrage selon la procédure 

définie ci avant. 

 

6.2 Engagement du « Titulaire » 
 

Le « Titulaire » s’engage à livrer les quantités d’assortiment de combustibles bois nécessaires aux 

besoins, selon les quantités définies à l’article 6.1. 

  

Le « Titulaire »  précisera dans son offre le volume du stock de sécurité dont il dispose. Il devra être 

capable de faire face à toute commande d'un maximum de 50  tonnes de bois dans les trois jours, hors 

journées de week-end ou fériées. Il devra donc toujours avoir à disposition cette quantité minimale. 

 

Le Maître d'ouvrage se réserve de droit de contrôler sur la plateforme du Titulaire les conditions de 

stockage du combustible et de leur compatibilité avec les engagements pris. Pour cela, il devra donner 
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suite à une demande formulée par écrit (fax, mail ou courrier) dans un délai de 5 jours ouvrés au 

maximum. 

6.3 Engagement du Maître d’Ouvrage 
 

Le Maître d’Ouvrage s’engage à réserver au « Titulaire », sous réserve des conditions énoncées ci-

dessus, l’exclusivité de la fourniture de combustibles bois sur la durée du contrat. 

 

Les quantités indiquées dans le présent Cahier des Clauses Techniques et Administratives Particulières 

sont données à titre indicatif et sont susceptibles de varier, en particulier en fonction des conditions 

climatiques, de la consommation des abonnés et d’aléas techniques. 

 

6.4 Confirmation des commandes 
 

Le Maître d’Ouvrage contrôlera le niveau du combustible dans le silo de stockage et transmettra un 

ordre écrit de livraison (fax ou mail) au « Titulaire ». 

 

Les livraisons devront s’effectuer au plus tard dans un délai que le « Titulaire » précisera dans son 

offre. Ce délai ne devra pas excéder les quarante-huit (48) heures après chaque commande, lors des 

jours ouvrés après accord du gestionnaire de la chaufferie. 

 

L’ordre de livraison précisera la date et l’heure de livraison souhaitée. Le « Titulaire » devra 

systématiquement confirmer la date et l’heure de livraison.  

 

La procédure courante de la livraison, est définie, pour un Appel téléphonique confirmé par écrit 

(courrier, fax,…) ou par voie électronique (e-mail, …) avant 12 heures un jour donné, pour s’effectuer 

le lendemain avant 17 heures. 

 

Le Maître d’Ouvrage désignera ultérieurement (le ou) les noms (de la ou) des personnes habilitées à 

signer les ordres de livraison et (le ou) les communiquera au « Titulaire » à la prise d’effet du marché. 

 

6.5 Suspension de livraison 
 

Le « Titulaire » s’engage, de même, en cas de surabondance momentanée, à suspendre toute livraison 

ou à décaler le plan de livraison sur simple appel téléphonique du Maître d’Ouvrage ou de son 

représentant. La demande du Maitre d’Ouvrage pourra également être confirmée par écrit (mail et/ou 

courrier). 

 

6.6 Modalités de livraison 

6.6.1 Véhicules utilisés 
 

Les livraisons s'effectueront pour des raisons techniques par camions de type 30, 35, 40, 45 ou  90 m3, 

le type de livraison étant cependant sans incidence sur le prix du combustible livré par le « Titulaire ». 

La livraison du combustible devra être réalisée par bennage direct dans le silo ou par technique de 

fonds mobile, le temps de dépotage imputable au « Titulaire » ne devant pas excéder la demi-heure. 

 

Pour tout autre type de livraison, il devra être obtenu au préalable, l'accord du Maître d’Ouvrage. 
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Le « Titulaire » devra avec le gestionnaire de la chaufferie, réaliser annuellement et si nécessaire, deux 

fois par an, une réunion de concertation sur l'organisation de la livraison du combustible à la 

chaufferie. 

 

6.6.2 Accès au point de déchargement 
 

Le Maître d’Ouvrage assure l’accès des véhicules au stockage et au dispositif permettant au « Titulaire 

» de remplir ce stockage en présence de l’agent représentant la Commune et mandaté à cet effet. 

 

Le « Titulaire » déclare avoir pris connaissance complète et entière du terrain et de ses abords, ainsi 

que des conditions d’accès et des possibilités de desserte en voiries et de tous les éléments généraux 

et de sécurité en relation avec la prestation qu’il doit assurer au titre du présent marché. 

Le plan du silo est joint. Les moyens de livraison devront être adaptés à ces contraintes et à la 

configuration des locaux. 

 

Les opérations de déchargement des véhicules seront assurées par le « Titulaire », à ses risques et 

périls et sous sa responsabilité. Le « Titulaire » devra justifier d’un contrat d’Assurances de 

Responsabilité civile et professionnelle pour les dommages au personnel et aux biens 

du  Maître d’Ouvrage ainsi qu’aux tiers qui pourraient survenir lors des livraisons. 

 

6.6.3 Réception des livraisons 
 

Une livraison ne pourra être réalisée sans l'accord préalable et sans la présence du représentant du 

Maître d’Ouvrage 

Le Maître d’Ouvrage ou son représentant désigné peut procéder à des contrôles du chargement selon 

les dispositions prévues à l’Article 7 - Contrôles. Le Maître d’Ouvrage ou son représentant désigné peut 

procéder à des prélèvements d’échantillons avant déchargement. Il dispose de trente (30) minutes 

pour en faire l’analyse conformément aux dispositions prévues à l’article 7.4.1, et au vu des résultats 

de l’analyse, accepter ou non la livraison. 

Si le Maître d’Ouvrage ou son représentant désigné refuse la livraison, il doit engager une procédure 

de contrôle telle que définie à l’article 7.4.2. Les coûts liés à cette procédure sont dans un premier 

temps assumés par le Maître d’Ouvrage, mais si le motif de refus de livraison est confirmé par le 

contrôle, les coûts de contrôle seront à la charge du « Titulaire ». Si le motif de refus de livraison est 

invalidé par le contrôle, les coûts de contrôle sont à la charge du Maître d’Ouvrage. 

 

Le combustible Bois, une fois accepté par le Maître d’Ouvrage ou son représentant et déchargé, est 

stocké aux risques et périls du Maître d’Ouvrage, à condition toutefois qu’il soit conforme aux 

caractéristiques définies ci avant à l’Article 5 - Caractéristiques du combustible du présent contrat. 

 

La réception ne préjuge pas du résultat des éventuels contrôles mentionnés à l’Article 7 - Contrôles. 

 

Le « Titulaire » ne pourra repartir qu'après avoir correctement nettoyé les abords du silo (uniquement 

dans le cas où l'origine des souillures provient de la livraison). 

 

6.6.4 Horaires de livraisons 
 

Le « Titulaire » s’engage à effectuer les livraisons dans les plages horaires, dans lesquelles le passage 

des camions et les opérations de déchargement, n’apporteraient pas de nuisances aux riverains et aux 

bâtiments publics situés à proximité (écoles, …). Les horaires de livraison ne devront pas se chevaucher 

et coïncider avec les horaires des bus scolaires. 
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Les livraisons doivent se faire pendant les jours ouvrables, entre 8 heures et 17 heures. 

 

Le Maître d’Ouvrage et le « Titulaire » s'entendront pour les dates exactes des livraisons dans le cadre 

des quantités et du calendrier indicatif prévisionnels des livraisons qui sera établi au démarrage du 

contrat et à chaque bilan annuel. 

 

6.6.5 Identification des livraisons 
 

Le « Titulaire » délivrera, à chaque livraison, un bordereau de livraison daté et signé (écrit ou 

informatisé) comportant à minima les informations suivantes :  

 l’identification du « Titulaire », 

 la date et l’heure de livraison, 

 la référence de la commande et/ou du marché, 

 le bon de pesée et la quantité livrée, exprimée en tonnes,  

 l’origine et la nature du combustible (composition), 

 le taux d’humidité estimé du combustible, 

 la référence du véhicule transporteur ainsi que son poids à vide et son poids total en charge. 

 

Les frais de pesée sont à la charge du « Titulaire », et sont donc inclus dans le prix d’Achat fixé par le 

présent contrat. 

 

Une diminution apparente du volume chargé au départ peut éventuellement être constatée à l’arrivée, 

suite au tassement du chargement durant le transport. Cette diminution visuelle devra être inférieure 

à 5 %. 

 

La réception des produits et leur acceptation ne préjugent pas des résultats des éventuels contrôles 

prévus à l’Article 7 - Contrôles. 

Article 7 -  Contrôles 
 

Les livraisons seront contrôlées à l’initiative du Maître d’Ouvrage ou de son représentant lors de la 

réception de la livraison, et seront à sa charge, sauf dans les cas prévus à l’Article 7.4.2.2. 

  

Le Maître d’Ouvrage communiquera les résultats de contrôle au « Titulaire ».   

  

Le Maître d’Ouvrage ou son représentant désigné est autorisé à refuser une livraison, sur des critères 

justifiés et selon le présent cahier des charges. 

  

Les contrôles seront effectués ponctuellement. Néanmoins, chaque livraison pourra faire l’objet d’une 

prise d’échantillon d’environ 20 litres, dont la moitié sera conservé par le « Titulaire » et l’autre moitié 

par le Maître d’Ouvrage, à des fins d’analyses ultérieures éventuelles (contrôles différés). 

 

7.1 Règles pour la qualification du combustible 
 

La livraison sera comptée en tonnes, avec une densité moyenne de 300 kg/m3, avec une limite de 

densité de 350 kg/m3. Si la densité est supérieure, la livraison ne sera comptée en référence au volume 

que pour cette densité maximale. 
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Ainsi un camion de 90 m3 ne sera compté au maximum que pour 31,50 tonnes, un camion de 30 m3 

pour 10,50 tonnes afin de garantir au Maître d’Ouvrage l'humidité moyenne du combustible. 

 

7.2 Quantités livrées 
 

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’imposer ponctuellement des pesages de vérification du 

véhicule utilisé par le « Titulaire », en charge et à vide, sur une balance publique. 

 

7.3 Nature du combustible et corps étrangers 
 

La présence de corps étrangers (Article 5 - Caractéristiques du combustible) fera l’objet d’un simple 

contrôle visuel par le Maître d’Ouvrage ou son représentant désigné.  

  

En cas de fourniture non conforme, le Maître d’Ouvrage ou son représentant désigné pourra refuser 

la livraison après prélèvement d’un échantillon. 

 

7.4 Caractéristiques physiques de la livraison 
 

Les caractéristiques de la livraison (taux d’humidité, granulométrie) telles que définies à l’Article 5 - 

Caractéristiques du combustible pourront faire l’objet de plusieurs contrôles : 

7.4.1  Procédure de contrôle simple  
  

Un contrôle simple peut être effectué par le Maître d’Ouvrage ou son représentant, afin de vérifier :  

  

 la granulométrie des plaquettes : 

Le Maître d’Ouvrage ou son représentant peut procéder à un contrôle visuel des 

plaquettes en vérifiant l’homogénéité de leur taille (absence de queues de déchiquetage), 

mesurée à partir d’échantillons prélevés avant déchargement. 

  

 l’humidité des plaquettes :   

 Le Maître d’Ouvrage ou son représentant peut procéder à un contrôle de l’humidité des 

plaquettes selon la méthode suivante (dite méthode du « micro-ondes ») : 

1. Peser le plateau du four à micro-onde : m1 

2. Prélever 2 à 3 grosses poignées de plaquettes (300 g minimum) et les déposer sur 

le plateau du four à micro-ondes 

3. Peser l’ensemble : m2 

4. Déshydrater, dans le four à micro-onde par étapes d’une minute, noter le poids à 

chaque étape 

5. Recommencer l’opération jusqu’à l’apparition des taches de pyrolyse, peser 

l’échantillon et le plateau : mp 

 

 La diminution de la masse correspond à la quantité d’eau évaporée. On obtient ainsi le taux 

d’humidité H% (en %) : 

�% = 100 ∗
�� − (�� −���)

�� −�

 

  

Avec  m1 : masse du plateau (en kg) 

 m2 : masse du plateau et de l’échantillon humide (en kg) 
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 mp : masse du plateau et de l’échantillon après apparition des taches de pyrolyse (en kg) 

mp-1 : masse du plateau et de l’échantillon lors de la pesée du plateau et de l’échantillon, lors 

de la pesée précédant l’apparition de tache de pyrolyse (en kg) 

 

Nota Bene : Cette méthode est rapide (moins de 20 min) mais nécessite une présence humaine 

constante afin d’arrêter le chauffage de l’échantillon dès que le bois présente un début de pyrolyse. 

 

7.4.2 Contrôle par un laboratoire 
  

Le Maître d’Ouvrage ou son représentant peut procéder de manière ponctuelle et inopinée à un 

contrôle plus poussé par un laboratoire compétent.  

  

Ces opérations de vérification seront réalisées par un organisme de contrôle compétent, choisi par le 

Maître d’ouvrage, dans le cadre du protocole suivant.  

  

Les échantillons contrôlés pourront être, au choix du Maître d’Ouvrage : 

 un échantillon prélevé par le « Titulaire » lors du chargement du camion, 

 Un échantillon prélevé lors de la livraison par le Maître d’Ouvrage ou son représentant désigné 

assurant les opérations de réception, 

 un échantillon prélevé par le Maître d’Ouvrage ou son représentant désigné, en présence du 

« Titulaire » ou  de son représentant, dans la chaîne d’alimentation de la chaudière, en amont 

de celle-ci. 

  

Le Maître d’Ouvrage peut refuser une livraison en attente du retour du laboratoire de contrôle. 

  

En cas de livraison d’un produit non-conforme à ses engagements, le « Titulaire » pourra se voir 

appliquer une pénalité telle que définie à l’Article 9.3. 

  

7.4.2.1 Echantillonnage 
 

Les échantillons seront au minimum prélevés de la façon suivante (conformément à la norme ISO 

18135) : 

1. Il est prélevé 5 échantillons de 5 litres en 5 points différents 

2. les 5 échantillons de base sont mélangés et subissent une procédure d’échantillonnage, définie 

par l’organisme de contrôle chargé des mesures, qui aboutit à un échantillon final de 15 litres  

3. L’échantillon final est mis dans une boite ou un sachet étanche. 

7.4.2.2 Mesures et analyses  
  

L’échantillon sera adressé à l’organisme de contrôle, choisi par le Maître d’Ouvrage, pour 

détermination des caractéristiques suivantes :  

 Taux d’humidité : déterminé par pesée de l’échantillon humide Mb, dessiccation de 

l’échantillon à l’étuve pendant 24 heures minimum et pesée de l’échantillon desséché Ma. 

 Granulométrie : déterminée par analyse de la dispersion des particules de bois autour du 

standard défini à l’Article 5 - Caractéristiques du combustible, y compris du pourcentage de 

fines sèches à la maille de 1mm. 

 Taux de cendres : déterminé par combustion de l’échantillon, et mesure du rapport entre le 

poids de produit non brûlés et le poids de produit initial. 

 La recherche et l’identification des corps étrangers 

 PCI moyen du combustible 
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Le coût de l’ensemble de la procédure d’analyse sera : 

 supporté par le Maître d’Ouvrage si les conclusions de l’analyse révèlent que le combustible 

respecte les caractéristiques définies dans le présent document 

 supporté par le « Titulaire » dans le cas contraire. 

  

Des analyses de chaque livraison seront également effectuées par le Maître d’Ouvrage ou son 

représentant désigné et porteront notamment sur l’aspect visuel du combustible et sur le taux 

d’humidité. 

 

7.5 Contrôles supplémentaires 
 

Le « Titulaire » devra également assurer à ses frais, l’ensemble des contrôles éventuels nécessaires à 

l’obtention de la certification qu’il demande (CBQ+ ou équivalent). 

 

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de demander au « Titulaire » les résultats de ces contrôles. 

 

7.6 Livraisons refusées 
 

Dans tous les cas, les refus visés à l’Article 7 - Contrôles ne pourront faire l’objet d’une facturation. 

Article 8 -  Rémunération du combustible 

8.1 Règles pour la rémunération du combustible 
 

La rémunération du combustible au « Titulaire » est basée sur un Prix à la tonne avec un combustible 

dont le taux d'humidité moyen sur brut est de 30 % pour un pouvoir calorifique défini à l’article 5.3 du 

présent contrat. 

 

Le prix à la tonne proposé par le « Titulaire » est un prix hors taxes en Euros/tonne. 

 

Ce prix est donné pour un combustible livré à la chaufferie. 

 

8.2 Prix du combustible proposé 
 

Le Maître d’Ouvrage procurera chaque mois au « Titulaire » un état des tonnages livrés et à titre 

indicatif, du taux d'humidité moyen du combustible livré à la chaufferie pour chaque livraison. 

 

Le « Titulaire » élaborera à partir de ces données la facture mensuelle du combustible livré à la 

chaufferie. 

 

Le prix proposé par le « Titulaire » sera un prix à date de valeur celle définie dans l’Acte d’Engagement, 

révisable trimestriellement selon la formule de révision définie ci-dessous pour la quantité prévue au 

contrat. 
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8.3 Clause de révision des Prix 
 

Le prix (P0) sera indexé sur la durée du contrat avec une révision mensuelle des prix en fonction des 

variations des conditions économiques par application de la  formule suivante : 

 

��é� = �� ∗ (0.15 + 0,50 ∗
����

�����
+ 0,15 ∗

�����

������
+ 0,20 ∗

!��� − !"�

!��� − !"��
) 

Avec : 

• Prév : prix révisé  

• P0 : prix de base du MWh bois, au mois « zéro », indiqué à l’acte d’engagement 

• CEEB : indice bois énergie – Produits élaborés, plaquettes forestières, C2 moyenne 

granulométrie, base 100 en Janvier 2012, dernière valeur connue au moment de la révision1 

• CEEB0 : indice bois énergie – Produits élaborés, plaquettes forestières, C2 moyenne 

granulométrie, base 100 en Janvier 2012, valeur connue au mois « zéro » et figurant à l’acte 

d’engagement 

• TRANS : indice transport, sur la base du code CNR-R40 (transports professionnels routiers de 

marchandises régionaux 40 tonnes), dernière valeur connue au moment de la révision2 

• TRANS0 : indice transport, sur la base du code CNR-R40 (transports professionnels routiers de 

marchandises régionaux 40 tonnes), valeur connue au mois « zéro » et figurant à l’acte 

d’engagement 

• ICHT-IME : Indice du Coût Horaire de Travail Tous Salariés, charges comprises, Industries 

Mécaniques et Electriques, dernière valeur connue au moment de la révision3 (identifiant 

INSEE 001565183) 

• ICHT-IME0 : Indice du Coût Horaire de Travail Tous Salariés, charges comprises, Industries 

Mécaniques et Electriques, valeur connue au mois « zéro » et figurant à l’acte d’engagement 

(identifiant INSEE 001565183) 

 

Nota : La révision des prix Prév peut, pendant certaines périodes, être régie par des dispositions 

réglementaires d'ordre public prises et dérogeant aux règles définies ci-dessus. Dans ce cas, le prix Prév 

est déterminé par application de ces dispositions. 

 

Remarque : Le candidat pourra proposer en variante, dans le cadre de son Mémoire technique,  

d’autres formules de révision (formules du CIBE par exemple), avec un justificatifs historiques sur 3 ans 

au minimum de l’évolution des indices et la résultante de la révision des prix correspondante. 

 

8.4 Facturation - Paiements 
 

Le « Titulaire » établira mensuellement une facture d’acompte reprenant, avec copie des Bons de 

livraison dûment acceptés et contresignés par les deux parties, les quantités livrées au cours du mois 

écoulé, révisées définitivement en fonction des barèmes et indices connus à la date de facturation, 

conformément à l’article 8.3 du présent contrat 

 

Le Maître d’Ouvrage accepte ou rectifie le décompte facturé par le « Titulaire », en fonction de 

l’acceptation ou non des livraisons du mois écoulé. 

 

Le montant rectifié de la somme à régler au « Titulaire » du marché est arrêté par le Maître d’Ouvrage, 

et lui est notifié si le décompte mensuel a été complété ou modifié. 

                                                           
1 Valeur disponible à l’adresse suivante : http://www.ceebois.fr 
2 Valeur disponible à l’adresse suivante : http://www.cnr.fr/Indices-Statistiques/Regional-40T#haut 
3 Valeurs disponibles à l’adresse suivante : http://services.lemoniteur.fr/indices-index 
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Passé un délai de trente (30) jours calendaires à compter de cette notification, le « Titulaire » est réputé 

par son silence avoir accepté le montant rectifié par le Maitre d’Ouvrage. 

 

Toutes les factures seront établies hors TVA, puis assujetties à cette dernière (au taux défini par la loi 

de finances de l’année). 

 

Les sommes dues au « Titulaire » seront payées dans un délai global de trente (30) jours à compter de 

la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.  

En cas de retard de paiement, le « Titulaire » a droit au versement d’intérêts moratoires, ainsi qu’à une 

indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de quarante (40) Euros. Le taux des 

intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 

opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de 

l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit (8) points 

de pourcentage.  

 

Règlement du Solde annuel : 

 

Le règlement du solde du marché aura lieu à la fin de chaque année du contrat. L’établissement du 

solde annuel se fera avec toutes les pièces justificatives, décomptes et acomptes mensuels. 

Article 9 -  Pénalités 

9.1 Non livraison ou insuffisance 
 

En cas de non livraison ou d’insuffisance de livraison, le Maître d’Ouvrage adressera un constat écrit 

(par mail à l’adresse fournie par le titulaire dans son mémoire technique) de non livraison ou 

d’insuffisance de livraison. 

 

Si les livraisons n’ont pas repris le lendemain du jour planifié normalement, ou si l’insuffisance de 

livraison n’est pas reprise dans les trois jours calendaires, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de 

passer commande à un fournisseur pour une quantité au plus égale à celle réclamée au titulaire du 

marché. Il informera le « Titulaire » de ces faits et manquements, dus aux non respects des 

engagements contractuels du « Titulaire », par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

En outre, le « Titulaire » du présent marché, subira les pénalités définies à l’Article 9.2, sans pouvoir 

formuler à l’encontre du Maître d’Ouvrage une quelconque réclamation. 

 

Le « Titulaire » précisera dans son offre les moyens qu’il met à disposition pour assurer les livraisons 

et respecter les objectifs précédents (Aire de stockage volume et emplacement, organisation, …). 

 

9.2 Livraisons hors délais 
 

Lorsque le délai de livraison contractuel fixé à l’article 6.4 du présent contrat est dépassé par le fait du 

« Titulaire », celui-ci encourt, par jour calendaire de retard et sans mise en demeure préalable, et ce 

pour chaque livraison retardée, des pénalités qui seront calculées par l’application de la formule 

suivante : 

� =
# ∗ �

250
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Formule dans laquelle : 

 P : Montant de la pénalité (en € HT) 

 V : valeur de l’ensemble du Marché annuel de fourniture de combustible, sur la valeur de la 

quantité annuelle prévisionnelle (besoin annuel en combustible), à la valeur des prix du mois 

où s’applique la pénalité (en € HT) 

 R : nombre de jours de retard d’exécution de la livraison, exprimé en jours calendaires comptés 

en entier, jours de week-end et fériés inclus 

 

Il pourra être demandé par le Maître d’Ouvrage une indemnité compensatoire supplémentaire au 

« Titulaire » d'un montant correspondant au coût de l'énergie de substitution qu'il a fallu consommer, 

selon les besoins du moment. 

 

Le paiement des pénalités s’effectuera par voie de compensation de plein droit avec toutes les sommes 

dues au « Titulaire ». 

 

9.3 Fournitures non conformes 
 

Si le taux d’humidité constaté lors des opérations de contrôle effectués dans les conditions définies à 

l’Article 5 - Caractéristiques du combustible du présent contrat se révèle supérieure à 40%, le prix 

subira une réfaction : 

 de 4 % par degrés supplémentaire à partir de 40% 

 puis une réfaction de 6 % par degré supplémentaire si le taux d’humidité dépasse 45%. 

 

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de ne pas appliquer cette pénalité, et de refuser toute 

livraison de combustibles de plus de 40% d’humidité relative. 

 

Si le taux de cendres moyen constaté lors des bilans annuels se révèle supérieur à 2 %, le prix subira 

une réfaction de 5 % par unité de pourcentage supplémentaire constaté. 

 

Un contrôle visuel sera opéré par le Maître d’Ouvrage lors des opérations de décendrage de la 

chaudière. La découverte de corps étrangers de type cailloux, pierres, barres métalliques, fers à bétons, 

etc. verra l’application d’une pénalité correspondant à 10% du montant HT de la dernière livraison 

effectuée.  

Par ailleurs, si la présence de corps étrangers provenant du bois livré est avérée, le « Titulaire » pourra 

être tenu responsable des dégâts occasionnés à la chaudière et à ses systèmes d’alimentation. 

 

Il pourra être demandé par le  Maître d’Ouvrage une indemnité compensatoire supplémentaire au « 

Titulaire » d'un montant correspondant au coût de l'énergie de substitution qu'il a fallu consommer, 

selon les besoins du moment. 

 

Le Maître d’Ouvrage sera en droit de lui facturer, sur justificatif, les frais entraînés par l’acquisition 

d’un combustible bois d’une autre provenance ou par l’utilisation d’un combustible de remplacement, 

voire par la conduite de prestation de maintenance et de réparation. 

 

Le paiement des pénalités s’effectuera par voie de compensation de plein droit avec toutes les sommes 

dues au « Titulaire ». 

 

Le « Titulaire » fera alors son affaire de l’enlèvement de l’ensemble de la livraison de combustible non 

conforme. 
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Article 10 -  Force majeure 
 

En cas de retard ou de manquement dans l’exécution de l’une des quelconques obligations incombant 

aux parties du fait du présent contrat, celles-ci ne seront dégagées des conséquences de ces retards 

ou de ces manquements que si elles peuvent invoquer un cas de force majeure. 

 

Est considérée comme telle tous les cas d'impossibilité d'exécution indépendante de la volonté des 

parties et qui auraient pour effet de rendre l'exécution des obligations prévues insoutenable du point 

de vue technique ou financier, et notamment : 

 les routes enneigées non déblayées, les routes verglacées non salées ou sablées, les barrières 

de dégel, 

 les catastrophes naturelles reconnues par arrêté préfectoral, 

 les arrêtés préfectoraux portant sur les conditions de circulation routière, 

 l’incendie ou la destruction de la chaufferie. 

 

La partie qui voudrait invoquer la survenance d’un cas de force majeure devra en informer l’autre 

partie immédiatement par lettre recommandée avec accusé de réception.  

  

Il est expressément convenu entre les parties que la grève et autres troubles sociaux ne seront en 

aucun cas considérés comme relevant de la notion de force majeure. 

Article 11 -  Assurances 
 

Dans un délais de dix (10) jours à compter de la notification du marché, et avant tout commencement 

d’exécution, le « Titulaire » doit justifier qu’il est titulaire d’une ressource garantissant les tiers en cas 

d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des livraisons ou par la mauvaise qualité du 

combustible avec garanties d’un organisme notoirement solvable. 

 

Le « Titulaire » fournira la copie de la police d’assurance qui pourra être refusée par le Maître 

d’Ouvrage s’il juge les garanties insuffisantes, et ce en particulier, pour couvrir les risques vis-à-vis de 

ces ouvrages. Le « Titulaire » devra alors produire une nouvelle police d’assurances conformément aux 

exigences du Maître d’Ouvrage avant toute demande de paiement. Tant que cette police d’assurance 

ne sera pas acceptée par le Maître d’Ouvrage, le « Titulaire » ne pourra réclamer, dans ce cas, 

d’intérêts moratoires. 

Article 12 -  Litige 
 

Il est convenu que, pendant la première année d’exploitation, les parties se rencontreront aussi 

souvent que nécessaire en vue de résoudre les difficultés non prévues qui pourraient survenir dans 

l’exécution de la fourniture, objet du présent contrat. 

 

L’esprit de la convention restant celui d’une loyale fourniture et d’engagements réciproques, toute 

difficulté pouvant survenir à l’occasion de son exécution, en cas de désaccord persistant non réglé à 

l’amiable ou par voie d’avenant au présent contrat, pourra être soumise à l’arbitrage d’un « arbitre » 

choisi d’un commun accord. 

 

En cas de désaccord, seul le Tribunal administratif de Besançon sera saisi. 
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12.1 Résiliation du contrat 
 

Tout dégât ou problème liés au non-respect des caractéristiques du combustible entraînera une 

procédure contentieuse pouvant conduire à une résiliation du contrat, dans le cas où le combustible 

est jugé non conforme. 

 

Les conditions de résiliation applicables au présent marché seront celles des articles 29 à 36 inclus du 

C.C.A.G. – Fournitures courantes et services.  

 

En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par la commune, le « Titulaire » a droit à une 

indemnité de résiliation, obtenue en appliquant au montant initial hors taxes du marché, diminué du 

montant hors taxes non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 2% par dérogation à 

l’article 33 du C.C.A.G. – FCS. 

Article 13 -  Dérogations au CCAG - FCS 
 

Le présent dossier comporte les dérogations suivantes : 

 l’Article 9 - Pénalités déroge à l'article 14 du CCAG 

 l’Article 12.1 - Résiliation du contrat déroge à l'article 33 du CCAG 

Article 14 -  Engagement  
 

Le « Titulaire » s'engage à respecter l'ensemble des points détaillés dans le cadre de ce contrat.  

  

 

Fait à FRASNE, 

 

le ………………….. En 3 exemplaires originaux. 

  

 

 

 

 

 

Pour le « Titulaire » 

(Cachet et signature) 

 

 

 

 

 

 

 


